
Complétez et signez le bulletin de souscription

Libellez le chèque du montant de votre souscription, droits d’entrée inclus, à l’ordre indiqué sur le(s) bulletin(s) de 
souscription. (N’établissez jamais de chèque à l’ordre de : mes-fcpi.fr)

Retournez l’ensemble des documents à :

Une question, une hésitation ? Pour toute information ...

1

3

2

?

Ajoutez les frais d’entrée négociés par mes-fcpi au prix des parts
N’oubliez pas de recopier la mention manuscrite type : «bon pour souscription...» et/ou «lu & approuvé»
Respectez bien les minima de souscription propres à chacun des FCPI/FIP

Département Clients
9 Avenue Percier
75008 Paris

Nous vous accuserons réception des documents de souscription 
par mail ou par téléphone.

mes-fcpi.fr est à votre disposition du lundi au vendredi de 9h à 19h  et le samedi de 9h à 18h sur rendez-vous ou par 
téléphone au : 01 47 20 92 35

mes-fcpi.fr

Important : dans le cadre d’une co-souscription l’ensembre des documents doit être signé par les 2 souscripteurs

mes-fcpi.fr

4

Joignez une photocopie recto/verso de la pièce d’identité (CNI ou passeport) en cours de validité du souscripteur 
ainsi qu’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture EDF, France Télécom etc.)

6

5

Comment souscrire:
FCPI / FIP

Conservez un exemplaire du dossier de souscription7

Avertissement : Compte tenu de la durée de blocage des FCPI/FIP et du risque de perte en capital, il est conseillé aux souscripteurs d’y 
consacrer un montant limité de leurs actifs.

Obligation légale : complétez et signez la fiche de connaissance client conformément à l’article L 533-5 du code 
monétaire et financier dont l’objectif est d’apprécier l’adéquation d’un investissement avec votre expérience, vos 
besoins, vos objectifs et votre situation financière.

Complétez, datez et signez la fiche de présentation de Finance Sélection

+ + + + +1 JUSTIFICATIF
DE DOMICILE
(- de 3 mois)

1 EXEMPLAIRE
DE LA

FICHE DE
PRESENTATION

FINANCE
SELECTION

1 EXEMPLAIRE
DU BULLETIN DE
SOUSCRIPTION

1 EXEMPLAIRE
DE LA

FICHE DE
CONNAISSANCE 

DE CLIENT

1 PHOTOCOPIE
RECTO-VERSO 

PIECE
D’IDENTITE
(en cours de 

validité)

1 CHEQUE

Vous devrez joindre une copie du bulletin de souscription à votre déclaration de revenus.







Ces données sont nécessaires à notre société pour traiter votre demande. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978,  elles peuvent donner lieu à 

l’exercice du droit d’accès et de rectification auprès d'A PLUS FINANCE. 

 
 

 

 FICHE DE CONNAISSANCE DU CLIENT 
A joindre au bulletin de souscription 

Les informations données par le souscripteur resteront strictement confidentielles 

 
Ce questionnaire, établi dans le cadre des dispositions de l’article L.533-13 du Code Monétaire et Financier, a pour objectif d’apprécier 
l’adéquation d’un investissement dans les fonds gérés par A PLUS FINANCE (FCPI, FIP, Holding, Sofica) avec votre expérience en matière 
d’investissement, vos besoins, vos objectifs et votre situation financière. 
 

Selon les critères de la Directive MIF, vous relevez de la catégorie des clients « non professionnels », ce qui vous permet de bénéficier 
de la protection la plus élevée. Il vous est bien sûr possible de demander à opter pour la classification « professionnelle » sous certaines 
conditions. 

 

1° Votre identité 
 
Je soussigné(e)  □ M    □ Mme   □ Mlle     
Nom ………………………………………………………………………………………………………………………..……….Prénom………………………………………………………………… 
Date de naissance ………..…/.………../………..… Ville de naissance ……………………………………………………………………………………………………………….. 
Département de naissance……………………………………………………………….……………………Nationalité ………………………………………………………………….. 
Adresse fiscale………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……. 
Code postal.…………………………………Ville…………………………………………………………Pays……………………………………………………………..……………….…….. 
Téléphone ……………….…………………………………………………Email…………………………………………………………………………………………………………………….….. 

□ En activité (si oui, indiquer la profession) ………………………………………………………………………………………………………………………………….………….. 
□ Retraité(e)   
□ Etudiant(e)  
 
 

2° Votre situation financière, vos objectifs de placement et votre expérience en matière d’investissement 
 

Votre situation financière vous permet-elle d’épargner une partie de vos revenus ? □ oui □ non 
 
Part du portefeuille de valeurs mobilières dans votre patrimoine total :  

□ inférieure à 10 %            □ entre 10 et 25 %              □ entre 25 et 50 %              □ supérieure à 50 % 

Part des titres non cotés et des parts de FCPI / FIP / FCPR dans ce portefeuille de valeurs mobilières : 

□ inférieure à 10 %                  □ entre 10 et 25 %              □ entre 25 et 50 %             □ supérieure à 50 % 

 

Avez-vous déjà réalisé des opérations de placement financier avec un conseiller financier ? □ oui □ non 
Avez-vous déjà réalisé des opérations de placement financier sans conseiller financier ? □ oui □ non 
 
Quels instruments financiers entrent dans la composition de votre portefeuille de valeurs mobilières ? 

□ titres cotés        □ titres non cotés        □ OPCVM actions        □ OPCVM obligataires        □ OPCVM monétaires      □ FCPI / FIP / 
FCPR          □ autres : ………………………………………………. 
 
Mesure de la tolérance au risque : En contrepartie des possibilités importantes de profit à long terme, le souscripteur accepte de 

prendre un risque élevé sur le capital investi dans le(s) fonds géré(s) par A PLUS FINANCE. □ oui 
 
Horizon d’investissement : En contrepartie de l’avantage fiscal attaché à la souscription de parts du(des) fonds géré(s) par A PLUS 

FINANCE, le souscripteur accepte de conserver ses parts pendant toute la durée de vie du(des) fonds concerné(s). □ oui  
 
Je reconnais avoir pris connaissance de la Notice d’Information du(des) fonds A PLUS FINANCE dans le(s)quel(s) je souhaite investir, y 
compris l’avertissement de l’Autorité des Marchés Financiers. Je reconnais avoir obtenu les informations nécessaires pour souscrire en 
toute connaissance de cause des parts du(des) fonds A PLUS FINANCE. 
 
Fait à ……………………………………………… le …………………………………………… 
 

  
A PLUS FINANCE – 8, rue Bellini – 75116 PARIS 

Signature précédée de la mention « Lu et Approuvé » 



 

Présentation de  

 

Ce document conforme à l’article 325-3 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers 
et à la loi N°2005-1564 du 15 décembre 2005 tient lieu de document d'entrée en relation. 

Finance Sélection est une SAS de conseil en gestion de patrimoine au capital de 126 320 € créée en 1999 et 

inscrite au registre du commerce et des sociétés de PARIS sous le numéro RCS B 424 354 223 (SIREN N°377 907 977) 

et dont le siège social est situé au 9 av. Percier, 75008 PARIS. Téléphone 01 47 20 33 00 - info@finance-selection.fr 

Finance Sélection bénéficie d'une assurance responsabilité civile professionnelle et d'une garantie financière 

souscrite auprès de COVEA RISKS, (contrat n° 112 786 342), couvrant le démarchage bancaire et financier.  

Finance Sélection est membre de la Chambre des Indépendants du Patrimoine (adhérent CA 2548), association 

professionnelle agréée par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF) et est enregistrée en tant que : 

 Conseil en Investissements Financiers (CIF)  sous le N°A254800 

 Démarcheur Bancaire et Financier sous le N° 2050900372VB notamment 

pour les opérations, produits et services des établissements suivants : 123 

Venture, A Plus Finance, Alto Invest, Arkéon Finance, Audacia, Avenir Finance, Calao Finance, Ciloger, Edmond de 

Rothschild Investment Partners, Inter Gestion, La Française AM, Nextstage, OTC Asset Management, Odyssée Venture, 

Perial Placements, Sigma Gestion, Sofidy SA, Truffle Capital, Vatel Capital... 

Courtier en assurance : Finance Sélection est inscrite sur le Registre des Intermédiaires en Assurances (ORIAS) 

sous le n°07 001 799. Elle est positionnée en tant que courtier en assurance en catégorie B, n'étant pas soumise à 
une obligation contractuelle de travailler exclusivement avec une ou plusieurs entreprises d'assurance, et elle peut 
notamment présenter les opérations d’assurance ou de capitalisation des établissements suivants : E-cie Vie, 
Spirica, Générali Patrimoine, Oradéa Vie, Avip, … Vous pouvez vérifier à tout moment notre immatriculation sur le 
site www.orias.fr ou par courrier adressé à son attention au 1, rue Jules Lefebvre 75311 Paris CEDEX 9. 

Finance Sélection est également membre du SFAC (Syndicat Français des Assureurs Conseils) 

Rémunération : Finance Sélection est directement rémunérée par les banques, sociétés de 

gestion ou les compagnies d’assurances par une rétrocession d’une partie des frais de gestion 
annuels au titre du contrat et d’une partie des frais de gestion des SICAV/FCP.  Lorsque la prestation de CIF sera 
suivie d’une prestation d’intermédiation sur des produits financiers, le Conseil en Gestion de patrimoine 
Indépendant pourra recevoir, en plus des frais de souscription non acquis aux OPCVM, une partie des frais de 
gestion pouvant aller jusqu’à 50 % de celui-ci qu’il s’agisse d’OPCVM obligataires, monétaires ou investis en actions. 

Conformément aux dispositions de l’article 325-6 du Règlement Général de l’AMF, le client pourra obtenir, avec le 
concours du CIF, communication d’informations plus précises auprès des établissements teneurs du compte, ou 
directement auprès du producteur quand ce dernier n’est pas lui-même dépositaire. 

Lien capitalistique ou commercial significatif avec un établissement promoteur de produits : Amiral Gestion. 

Traitement d’éventuels différends : Finance Sélection dispose d’un service de traitement de toute 

réclamation à l’adresse suivante : 9 avenue Percier – 75 008 Paris en cas de litige, les parties s’engagent à 
rechercher en premier lieu un arrangement amiable, puis en second lieu d’informer la Commission Arbitrage et 
Discipline de la Chambre des Indépendants du Patrimoine (52 rue de Ponthieu, 75 008 Paris). En cas d'échec, le 
litige pourra être porté devant les tribunaux. 

L’autorité de contrôle de Finance Sélection est l’Autorité de Contrôle Prudentiel dont les coordonnées sont les 
suivantes : ACP – 61 rue Taitbout 75 436 Paris cedex 09. 

 

>>> 

 

  

Paraphe 



250 000 familles font confiance aux 2 300 conseils en gestion 

de patrimoine indépendants agréés par la Chambres des Indépendants 

du Patrimoine. 

Je soussigné   Mr   Mme  Mlle _________________________________________________________ 

reconnais avoir pris connaissance de la fiche de présentation de Finance Sélection. 

  

Charte   

Face à vous un professionnel qui s’engage à 

o respecter les dispositions réglementaires et la déontologie tant à l’égard de ses clients 
que de son environnement professionnel. 
 

o agir avec loyauté, compétence, diligence et indépendance au mieux des intérêts de ses 
clients. 
 

o maintenir en permanence ses connaissances et ses compétences au niveau requis par 
l’évolution des techniques et du contexte économique et réglementaire. 
 

o s’enquérir de la situation globale de son client, de son expérience et de ses objectifs 
avant de formuler un conseil. 
 

o avoir recours à d’autres professionnels quand l’intérêt du client l’exige. 
 

o communiquer de manière appropriée les informations utiles à la prise de décision par 
ses clients, ainsi que celles concernant les modalités de sa rémunération. 
 

o respecter le secret professionnel, et s’interdire de recevoir des fonds en dehors des 
honoraires qui lui sont dus. 

  

 

A ___________________________    Le _____________________________ 

 

 

FINANCE SELECTION 
SAS au capital de 126 320€ - 9 avenue Percier - 75008 Paris 

Tel: 01 47 20 33 00 - Fax : 01 47 20 84 41 - info@finance-selection.fr 
RCS PARIS B : 424 354 223 - TVA Intracommunautaire :  FR 524 243 542 230 0028 - Conseil en Investissements Financiers (CIF)  N°A254800 

Démarcheur Bancaire et Financier : N°2050900372VB - Courtage d'assurances : ORIAS N°07 001 799 

mes-placements.fr - mes-placementsvie.fr - mes-fcpi.fr - mes-perp.fr- nos-sofica.fr 

 

 

Signature 


